
La situation en Rhodesie du Sud 

d) De proclamer une amnistie politique inconditionnelie et le 
retablissement des droits politiques democratiques; 

e) De transferer le pouvoir a des institutions politiques librement 
elues et representatives de la population, conformement a la 
r6solution 1514 (XV) de I'AssembiCe generale; 

5. Demande d nouveau au Portugal dc s'abstenir de toute violation 
de la souverainete et de l'integrite territoriale des Etats africains; 

6. Demande a tous les Etats de cesser immediatement d'apporter au 
Gouvernement portugais toute assistance lui permettant de poursuivre 
sa repression contre les peuples des territoires qu'il administre, et de 
orendre les mesures necessaires ~ o u r  emoecher la vente et la fourniture 
d'armer ci d'equipement militaire utilises par ic<iou\rrncment poilu- 
gais i celte l in ,  y compris la vente et I'e\pedition d'equipement et de 
materiel lut permcitanr Je fabiiqucr ou d'entretenir des armer ct des 
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munitions devant etre utilisees dans les territoires sous administration 
portugaise; 

7. Prie le Secretaire general de s'assurer de l'application de la 
presente resolution et de faire rapport periodiquement au Conseil de 
securite. 

A la fin de la 163ge seance, le President, avec l'auto- 
risation des membres du Conseil, a fait une declaration 
de consensus, au nom du Conseil, en temoignage de gra- 
titude au pays hate et en particulier a l'Empereur et au 
Gouvernement  ethiopien^^^. 

78 1639E seance, par. 178. Pour le texte de la declaration, voir egale- 
ment Doc. off. du Conseil de sdcurild, 27e annde, Rdsolurions el 
ddcisions du Conseil de sdcurild 1972, p. 3. 

QUESTION DU CONFLIT RACIAL EN AFRIQUE DU SUD RESULTANT 
DE LA POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT DE LA 
&PUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Au cours des seances qu'il a tenues a Addis-Abeba, le Conseil de securite a 
examine entre autres questions celle de l'apartheid en Afrique du Sud et il a adopte 
la resolution 31 1 (1972) relative au point de son ordre du jour s'y ~apportant'~. 

LA SITUATION EN 

Decision du 28 fevrier 1972 (1645e seance) : resolu- 
tion 314 (1972) 

Par une lettrem, datee du 15 fevrier 1972, adressee au 
President du Conseil de securite, les representants de la 
Guinee, de la Somalie et du Soudan ont demande que le 
Conseil reprenne l'examen du probleme de la Rhodesie 
du Sud. Ils ont en outre prie le Conseil d'inviter 
M. Abel Muzorewa, president de 1'African National 
Council of Zimbabwe, a faire une declaration au Con- 
seil conformement a l'article 39 du reglement interieur 
provisoire. 

A sa 1640e seance, le 16 fevrier 1972, le Conseil a 
inscrit la lettre des trois representants, ainsi que le 
quatrieme rapport8' et le rapport interimaire82 du 
Comite cree en application de la resolution 253 (1968) 
du Conseil de securite a son ordre du jour. Apres 
l'adoption de l'ordre du jour, le Conseil a decide sans 
opposition d'inviter M. Muzorewa, ainsi qu'il avait ete 
demandes3. A la meme seance, le representant de 
l'Arabie saoudite a aussi ete invite, a sa demande, a 
participer aux debats sans droit de voteM. La question 
inscrite a l'ordre du jour a ete examinee de la 1640e a la 
1642e seance, tenues du 16 au 25 fevrier, et a la 1645e 
seance le 28 fevrier 1972. 

A la 1640e seance, M. Muzorewa a declare que 
1'African National Council qu'il representait avait ete 
constitue en decembre 1971 et avait pour but d'expli- 
quer et de denoncer les dangers de l'acceptation des pro- 
positions de reglement anglo-rhodesiennes et de coor- 
donner la campagne pour le refus non violent de ces 
nrooositions Dar la oooulation africaine du oavs. Il a 
deciare que ces propOsiiions etaient fondees s i r  ia cons- 
titution illeeale et raciste du Rhodesian Front de 1969 et 
que l'affirkation selon laquelle elfes prevoyaient le 

79Pour les debats de procedure aux seances tenues a Addis-Abeba, 
voir, dans le present chapitre, sous la d brique •á Examen des questions 
relatives a l'Afrique dont le Conseil de securite est actuellement saisi et 
application des resolutions pertinentes du Conseil a, en particulier 
p. 94. 

80S/10540, Doc. off., 27e onnde, Suppl. janv.-mars 1972, p. 53. 
81 Y10229 et Add.1 et 2, Doc. off., 26e annde, Suppl. spdc. n o  2. 
8zS/10408, Doc. off., 26eannde. Suppl. oc!.-ddc. 1971, p. 84 et 85. 
83 164Ot seance, par. 1 et 2. 
SVbid., par. 56 et 57. 

gouvernement par la majorite etait tournee en derision 
par les specialistes du droit constitutionnel. Avant et 
apres la declaration unilaterale d'independance, le 
Gouvernement du Rovaume-Uni avait exclu les diri- 
geants africains de son dialogue avec les autorites 
rhodesiennes. L'African National Congress exigeait que 
le probleme rhodesien ne soit pas regle sans la participa- 
tion active du oeuole africain aux negociations en vue 
du reglement et que ce reglement ne legalise pas la 
declaration unilaterale d'independance ni la Constitu- 
tion republicaine. L'African National Congress lancait 
un appel au Conseil de securite pour qu'il presse le 
Royaume-Uni d'appliquer les principes de la resolu- 
tion 1514 (XV) du 14 decembre 1960 de l'Assemblee 
generale sur l'octroi de I'indeoendance aux Davs et aux - 
peuples coloniaux et de maintenir lVinteidi&ion de 
toutes relations economiaues ou dipiomatiaues avec le 
regime Smith. Les ~fr ic$ns  accepiaient ces sanctions 
pour orix de leur liberte et repoussaient toutes les 
affirmations selon lesquelles les sanctions devaient etre 
levees afin d'alleger leurs souffrances. . 

L'African National Congress lancait egalement un 
avoel au Conseil et aux Etats appuyant la cause de la 
liberte pour qu'ils intensifient-(es sanctions par un 
blocus total des ports de Beira et de Lourenco Marques 
en vertu du Chaoitre VI1 de la Charte oour toutes les 
marchandises a 'destination ou en provenance de la 
Rhodesie. M. Muzorewa a vivement critiaue la reorise. 
par les Etats-Unis, des achats de chrome la ~hodesie; 
aui. a son avis. n'avaient oas d'autre obiectif aue de 
Iemonter le moial du regimi raciste et il a'sugge6 qu'il 
soit procede a une enquete pour savoir si les Etats-Unis 
violaient la loi; s'il en etait ainsi, la Cour internationale 
de Justice devait etre saisie de la violation. L'orateur a 
en outre demande au Conseil d'accorder aux refugies le 
veritable statut de refugie international et d'accorder 
l'asile a ceux qui devzent quitter le territoire. Il a 
exprime l'espoir que les Etats Membres mettraient au 
moins fin a l'immigration de leurs ressortissants en 
Rhodesie. conformement a la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite. L'African National ~ongress  ne 
cherchait pas a chasser les colons blancs du pays; il 
cherchait a realiser une coexistence pacifique et raciale 


